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Texte adressé à mesdames et messieurs les proviseurs des lycées généraux et technologiques, 

/LEA/ERPD, les principaux des collèges, et 

mesdames et messieurs les secrétaires généraux des lycées généraux et technologiques, des 
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Annexe 1 : Questionnaire à compléter en ligne

 

 organisée par 

le service santé et sécurité au travail, le questionnaire à compléter permet de  de la 

 

 

 

Chaque établissement recevra prochainement un lien afin de pouvoir répondre au 

questionnaire en ligne. 

vous permet de préparer les réponses avant de répondre aux questions en ligne. 

Une seule réponse par établissement est attendue. 

Les réponses doivent se baser sur les éléments de année civile 2025 (hors questions relatives 

aux PPMS ). 

La date limite est fixée au vendredi 8 mai 2026. 

Le service SST se tient à votre disposition en cas de difficulté pour se connecter à la plateforme 

et pour toute demande relative à cette enquête. 

 

Pour le recteur et par délégation 
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